
Nouveau raid 

 X’trême Erreched  
Le raid le plus technique de Tunisie  

 
 
Du 7 au 18 avril: Départ de Marseille, retour Marseille 
Du 21 avril au 2 mai: Départ de Marseille, retour Marseille 
Jour 1   
Rendez-vous sur le port de Marseille. Croisière de 22 heures en méditerranée, pension complète au restaurant et 
cabine double avec sanitaires privés. Briefing et chargement des GPS à bord. 
 
Jour 2  
Arrivée au port de Tunis, puis autoroute et route plein Sud jusqu’à l’hôtel Oasis à Gabès. 
 
Jour 3 
De Gabès nous rejoindrons l’entrée d’El Hamma pour prendre la piste qui rejoint la route de Douz. 
Ravitaillement à Douz avant de partir pour les dunes de Toual El Bibane, début d’immersion dans le sable,  les 
pneus resteront dégonflés jusqu’au jour 11. Bivouac dans les dunes. 
 
Jour 4 
Liaison par les dunes et la piste pour un arrêt baignade à Ksar Ghuilane, ravitaillement  en carburant possible. 
Dès la sortie de la palmeraie, nous gravirons les dunes de l’erg.  Bivouac dans les dunes. 
 
Jour 5 
Dunes vers le Sud, traversées de gassis et passages de cordons pas toujours très faciles. Bivouac dans les dunes. 
 
Jour 6 
Progression de  plus en plus technique dans les dunes avant le lac Erriched où nous arriverons dans l’après 
midi; farniente et baignade au bassin d’eau chaude. Bivouac dans les dunes au bord du lac. 
 
Jour 7  
Boucle dans les dunes au sud / ouest du lac Erreched, les dunes se font plus hautes et le parcours ravira les  
amateurs de franchissements X’trêmes. Bivouac dans les dunes. 
 
Jour 8  
Cap au Nord à travers l’erg, traversées de cordons et descentes impressionnantes ponctueront la journée. 
Bivouac dans les dunes. 
 
Jour 9 
Remontée inédite dans les dunes jusqu’à la limite du parc du Djebil. Dîner préparé par notre chef cuisinier 
tunisien, couscous et bricks. Ambiance assurée pour notre dernier bivouac dans l’erg. Bivouac organisé. 
 
Jour 10 
Pistes et dunes nous attendent pour rallier Douz, route et autoroute pour rejoindre Hammamet terme de l’étape 
en passant par Matmata, Gabès et Sfax. Soirée à l’hôtel Laico à Hammamet. 
 
Jour 11 
Embarquement au port de La Goulette à Tunis. Départ du Méditerranée prévu à 12 h*. Pension complète et 
cabine double avec sanitaires privés. 
 
Jour 12 
Arrivée à Marseille prévue à 10 h *. Fin du raid. 
 

• navires et horaires sous réserve de modifications     
 
 
 
 
 
 
 
 
         



   Nouveau raid: 

X’trême Erreched:   Dunes, lac et oasis dans le désert tunisien  
 
Les atouts du raid:    Groupe limité à 25 autos 
Un raid très technique qui ravira les plus avertis, une approche rapide des dunes. 
Dosage croissant des difficultés, un dépaysement total.  
Immersion de 8 jours dans les dunes les plus difficiles de Tunisie.   
Points d’eaux et baignades sur le parcours. 
Limitation du nombre de véhicules participants, pour des raisons évidentes de sécurité et de capacité de 
progression du groupe dans les dunes. 
 
Imagine: les +  
Ouvreur professionnel, à la recherche des parcours les plus techniques favorisant le pilotage.  
Equipe d’encadrement constituée de professionnels: 1 médecin, 1 à 2 mécaniciens (selon la taille du groupe) 
Road book précis et détaillé, points G.P.S chargés par ordinateur. 
Aide et conseils de conduite dans les dunes. 
Un bivouac organisé « dunes et couscous », repas tunisien sous tente. 
Un Tee Shirt «Imagine l’aventure » 
Pension complète à bord incluse dans notre tarif: valeur 120 € 
Tarif tout compris : pas de supplément après inscription.  
 
Hébergements: 
Hôtels : 
2 hôtels 3 et 5 étoiles: chambre double et ½ pension.  
Bateau : 
Cabine intérieure  2 places avec sanitaire privé. Pension complète A/R.  
 

Il reste uniquement à votre charge 
Le carburant  (0.55 € / litre de G.O en Tunisie)* 
Les boissons et suppléments dans les hôtels 
Tous les repas de midi en Tunisie  
Les 7 repas du soir et petits déjeuners des bivouacs en autonomie  
* sous réserve 
 
Tarifs :   
950 euros par personne avec la restauration incluse sur le bateau A/R (moins chère qu’au snack du bord). 
495 euros par 4x4 (hauteur moins de -2 m) supplément de 50 € si hauteur supérieure à 2 m 
Adolescent –16 ans (partageant la chambre avec ses parents): 800 euros  
Supplément hébergement hôtels et bateau (cabine intérieure) pour une personne seule : 200 euros. 
Option: (suivant disponibilité) 
Cabine extérieure avec sanitaires privés pour 2 personnes ou plus, supplément de 40 € A/R par personne   
Nombre minimum d’équipages: 8 
 

Autonomie : 600 km dans les dunes, soit environ 160 litres de G.O 
 

Equipements obligatoires: Un G.P.S, une radio V.H.F, une pelle, une sangle de remorquage,  
1 manille, 5 pneus TT ou mixtes 
Equipements conseillés: Une paire de plaques à sable  
 
Pour recevoir toutes les informations sur le raid, et une fiche d’inscription. 
IMAGINE L’AVENTURE :  L’agence d’Aventures 
Agence de voyages : licence n° IM013100097  
725, chemin de la Souque 13090 AIX en PROVENCE 
Téléphone : 04 42 20 16 43  (permanence de 9h à 13h30)         
Mel: contact@imagine4x4.fr Site: www.imagine4x4.com 
 
 
IMAGINE L’AVENTURE : Agence de voyages licence n° IM013100097   S.A.R.L au capital de 7 500 € - Code A.P.E 7911 Z -  R.C.S Aix en Provence-477 542 583. 

N° SIRET 477 542 583 00018 -  R.C.P assurances TMS CONTACT : 86 437 570 -  Garantie financière de 100 000 € : A.P.S, 15 avenue Carnot 75017 PARIS. 



 

 

  

 
  

Agence de voyages et d’aventures :  licence n° IM 013100097   725, chemin de la Souque 13090 AIX en PROVENCE 
Tél. 04 42 20 16 43   Courriel : contact@imagine4x4.fr   Site: www.imagine4x4.com 

 

Bulletin d'inscription 
 

RAID :   X’TREME ERRECHED  PAYS :   TUNISIE       DATES : du  _ _ / _ _  au _ _ / _ _ / 2012 
 

CONDUCTEUR:  Nom: .........................................................Prénom : .................................................................................. 

PASSAGER: Nom:.................................................................Prénom : ..................................................................................  

PASSAGER: Nom:.................................................................Prénom : ..................................................................................  

PASSAGER: Nom:.................................................................Prénom : ..................................................................................  

      VEHICULE:  Marque :........................Modèle : ........................................... Immatriculation :..............................................  

Nombre de chambre(s) : Individuelle:……….… Double:…….…….Triple:…………. Quadruple:……….….  
 

Conditions d’annulation ou de modification. Les frais d’assurance annulation (facultative) ne sont pas remboursés 
En cas d’annulation par le client, le remboursement des sommes versées interviendra déduction faite des montants ci-dessous.  

- 75 €  par  dossier à plus de 30 jours avant le départ  
- 25 % du montant  total du dossier entre 30 et 15 jours avant le départ 
- 50 % du montant total du dossier entre 14 et 8 jours avant le départ  
- 100 % du montant total du dossier à moins de 8 jours du  départ  
- Les frais éventuels de traduction, de visas et d’invitations restent à la charge du client en cas d’annulation et ne seront en aucun cas remboursés. 

Conditions particulières de l'agence : Minimum de 8 à 12 équipages suivant le raid. L’agence se réserve le droit d’annuler le voyage jusqu’à 30 jours avant le départ.  
Je soussigné, ...................................................................agissant pour moi-même ainsi que pour le compte des autres personnes inscrites sur le présent bulletin, certifie 
avoir pris connaissance des conditions générales et particulières de vente ci-jointes et avoir reçu de l'organisateur l'offre et le descriptif du raid mentionné ci-dessus. 
. 
 
Signature du vendeur de l’agence IMAGINE : Fait à :.................................. , le ........ / ........ /.........  
 Bon pour Accord 

                                                           Signature du client : 
 
IMAGINE L’AVENTURE : S.A.R.L au capital de 7500 € - licence IM 013100097- Code A.P.E 7911 Z -  R.C.S Aix en Provence-477 542 583.N° SIRET 477 542 583 

00018 – R.C.P   assurances   TMS Contact : 86 437 570 -  Garantie financière de 100 000 € : A.P.S, 15 avenue Carnot 75017 PARIS 

Engagement : ..............................................................…………………………..personne(s) x  950 € =  …………… €  

Engagement :…………………………………………………..enfant(s) de moins de 16 ans x  800 € =  …………… €  

AUTO:  

Engagement :  

Hauteur à l’embarquement  supérieure à  2 mètres sur les bateaux :                         supplément  50 €  

 

=  ……  ..495  € 

=  …………… € 

Options: 

 -Supplément chambre et cabine intérieure individuelles :…..………………..... personne(s) x  200 € 

-Cabine extérieure pour 2 personnes minimum: ...…………………………...personnes(s) x  40 € 

-Assurance annulation: TMS  Classique MC/LC :................................................ .personne(s) x  35 € 

 

=  …………… € 

=  …………… € 

=  …………… € 

Prix total  à payer =  …………… € 

Acompte de 30% à l'inscription  =  …………… € 

Solde à régler un mois avant le départ, soit le   . . / . . / …. =  …………… € 



Conditions générales de vente 

 
Les conditions générales de vente régissant les rapports entre les agences de voyages et leur clientèle sont celles fixées par la loi n°92-645 du 13 juillet 1992 et le décret d’application n° 94-490 du 15 juin 
1994. 
Extrait du décret n°94-490 du 15 juin 1994 pris en application de l’article 31 de la loi n° 92-645 du 13 juillet 1992 fixant les conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation et à la vente de 
voyages ou de séjours : 
Article 95 : Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa (a et b) de l’article 14 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent 
lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles définies par le présent titre. En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non accompagnés 
de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage émis par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport 
à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne 
soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par le présent titre. 
Article 96: Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un support écrit, portant sa raison sociale, son adresse et l’indication de son autorisation administrative d’exercice, le vendeur doit 
communiquer au consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que: 

La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés ;  
1. Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son homologation et son classement touristique correspondant à la réglementation ou aux 

usages du pays d’accueil ;  
2. Les repas fournis ;  
3. La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;  
4. Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs délais d’accomplissement ;  
5. Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix ;  
6. La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de 

participants, la date limite d’information du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ;  
7. Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde ;  
8. Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l’article 100 du présent décret ;  
9. Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;  
10. Les conditions d’annulation définies aux articles 101, 102 et 103 ci-après ;  
11. Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties souscrites au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle des 

agences de voyages et de la responsabilité civile des associations et organismes sans but lucratif et des organismes locaux de tourisme ;  
12. L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques 

particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie.  
Article 97: L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur 
doit,                           dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels éléments. En tout état de cause, les modifications apportées à l’information 
préalable doivent être communiquées par écrit au consommateur avant la conclusion du contrat.  
Article 98: Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux parties. Il doit comporter les clauses suivantes :  

1. Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ;  
2. La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ;  
3. Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates, heures et lieux de départ et de retour ;  
4. Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son classement touristique en vertu des réglementations ou des usages du pays d’accueil ;  
5. Le nombre de repas fournis ;  
6. L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;  
7. Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ;  
8. Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l’article 100 ci-après ;  
9. L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxe d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour 

lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ;  
             Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; en tout état de cause le dernier versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30p. 100 du prix du voyage ou du séjour et doit 
être                        effectué lors de la remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ;  
10. Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur ;  
11. Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs 

délais, par lettre recommandée avec accusé de réception au vendeur, et signalée par écrit, éventuellement, à l’organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ;  
12. La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de 

participants, conformément aux dispositions du 7° de l’article 96 ci-dessus ;  
13. Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;  
14. Les conditions d’annulation prévues aux articles 101, 102 et 103 ci-dessous ;  
15. Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ;  
16. Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur), ainsi que celles 

concernant le contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à 
l’acheteur un document précisant au minimum les risques couverts et les risques exclus ;  

17. La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur ;  
18. L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins 10 jours avant la date prévue pour son départ, les informations suivantes :  

Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms. adresses et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider le 
consommateur en cas de difficulté, ou, à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur ;  

Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un. numéro de téléphone et une adresse permettant d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son séjour.  
Article 99 : L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf 

stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. 
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur.  
Article 100 : Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’article 19 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, il doit mentionner les modalités 
précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence 
sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des devises retenu comme référence lors de l’établissement du prix figurant au contrat.  
Article 101 : Lorsque, avant le départ de l’acheteur le vendeur se trouve contraint d’apporter une modification à l’un des éléments essentiels du contrat tel qu’une hausse significative du prix, 
l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par lettre recommandée avec accusé de réception :  

soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ; 
soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur; un avenant au contrat précisant les modifications apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix 

vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop perçu doit lui être 
restitué avant la date de son départ. 

Article 102 : Dans le cas prévu à l’article 21 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par lettre 
recommandée avec accusé de réception; l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans 
pénalité des sommes versées; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date. Les 
dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé 
par le vendeur.  
Article 103 : Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante des services prévus au contrat représentant un pourcentage non 
négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis:  

soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, 
le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix 

soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport 
pour assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties.  

Conditions particulières de vente 

L’inscription à l'un de nos voyages d’aventures nécessite une bonne condition physique et un véhicule en parfait état de marche. Le participant est bien conscient que l’aventure fera partie de son 
voyage et s’engage à l’accepter. L'organisateur se réserve le droit de refuser au départ ou en cours de raid un véhicule ou une personne qui ne serait pas en condition selon lui pour participer et 
suivre le parcours prévu. Tout voyage interrompu, abrégé ou modifié du fait du participant ou de l'état de son véhicule, quelques en soient les raisons, ne donne lieu à aucun remboursement et 
l’organisateur sera de ce fait déchargé de toute responsabilité envers son client, la responsabilité de l’organisateur ne s’appliquant  que sur le circuit suivi par le groupe. Chaque participant doit 
se conformer aux règles de prudence et suivre les conseils donnés par l'organisateur représentant l'agence, laquelle ne pourra être tenue responsable des accidents résultant de l'imprudence ou 
de la négligence d'un membre du groupe. Tout participant s'engage à contracter une assurance rapatriement  pour lui-même et le véhicule, la détention d'un tel contrat est obligatoire. Si 
l’organisateur doit modifier l’itinéraire proposé parce qu’il juge que les conditions ne sont pas satisfaisantes (autorisations de circulation des  autorités locales, sécurité des personnes, 
conditions météo, retard sur l'horaire, etc.) le participant ne peut prétendre à aucune indemnité. L’organisateur assure sur chacun de ces circuits la présence d'un médecin (sauf  demande 
particulière). Les participants sont conscients que quelle que soit la compétence du médecin et le matériel mis à sa disposition par l'organisateur, la médecine d'urgence est limitée par 
l'éloignement de toute structure médicale ou hospitalière, l'isolement et l'hostilité de l'environnement où se déroulent nos circuits. L'organisateur ou le médecin ne saurait être tenu pour 
responsable de tout incident ou accident médical résultant des conditions énoncées. Chaque participant est dans l'obligation d’informer le médecin présent sur le raid de ses éventuels 
problèmes médicaux présents et antérieurs. L'organisateur assure sur chacun de ces circuits la présence d'un mécanicien (sauf  demande particulière),  cela ne dispense pas chaque participant 
d'être responsable de l'entretien et de l'état de son véhicule. Le participant s'engage à emporter dans son véhicule l’outillage ainsi que les pièces détachées demandées par l'organisateur sur une 
liste fournie après inscription. Tout véhicule qui ne pourrait plus suivre le parcours du raid sera remorqué ou accompagné dans un lieu habité si cela est possible et les passagers seront mis en 
sécurité dans un lieu habité. Tous les frais de remorquage, de transport, de rapatriement ou de réparation seront à la charge du participant. L'organisateur ne pourra pas  être tenu responsable 
du rapatriement du véhicule ou des personnes. Le participant s'engage à emporter les équipements de sécurité demandés par l'organisateur (G.P.S, radio, etc.) sous peine d'être refusé au 
départ. L’agence se réserve le droit d’annuler un voyage pour raisons graves et remboursera les sommes versées, dans ce cas les participants ne pourront prétendre à aucune indemnité.  En 
conséquence chaque participant s'engage à accepter ces risques et à ne pas en faire porter la responsabilité à l'agence IMAGINE L’AVENTURE, à l'un des prestataires ou l'un des  
accompagnateurs. Ceci est également valable pour les ayants droits et les membres des familles.  Toute contestation devra être portée devant le tribunal d’Aix en Provence 

•  
• IMAGINE L’AVENTURE : S.A.R.L au capital de 7500 € - licence IM 013100097 - Code A.P.E 7911 Z -  R.C.S Aix en Provence-477 542 583.N° SIRET 

477 542 583 00018 – R.C.P   assurances   TMS Contact : 86 437 570 -  Garantie financière de 100 000 € : A.P.S, 15 avenue Carnot 75017 PARIS 



 

Fiche de renseignements 
 

Veuillez joindre uniquement par courrier ou par scan (contact@imagine4x4.fr) des 
photocopies lisibles de votre passeport et de la carte grise du véhicule. 

 
 

Pour tout dossier incomplet, l’inscription sera refusée. 
 

CCOONNDDUUCCTTEEUURR                                                        TTaaii ll llee  ddee  TTeeee  SShhii rr tt   ::       MM             LL             XXLL             XXXXLL   
 

Nom : ..............................................................................................................  
Prénom :..........................................................................................................  
Adresse : .........................................................................................................  
Code postal : ...................  Commune : ...........................................................  
Portable :.........................  Adresse E-mail :...................................................  
Né(e) le : ……/……/……    A :.....................................................................  
Nationalité : ....................  Profession :...........................................................  
Passeport : (sans visa Israélien, valable 6 mois après le retour)    

JJooiinnddrree  uunnee  pphhoottooccooppiiee  ddeess  ppaaggeess  22  eett  33 
N°: (gravé en bas de chaque page)...................................................................................... 
Délivré le : …/…/……   A: (ville) : ...................... ……Expire le :.../../…. 

                      
 

PPAASSSSAAGGEERR                                                                        TTaaii ll llee  ddee  TTeeee  SShhii rr tt   ::       MM             LL             XXLL             XXXXLL   
 

Nom : ..............................................................................................................  
Prénom :..........................................................................................................  
Adresse : .........................................................................................................  
Code postal : ...................  Commune : ...........................................................  
Portable :.........................  Adresse E-mail :...................................................  
Né(e) le : ……/……/……    A :.....................................................................  
Nationalité : ....................  Profession :...........................................................  
Passeport : (sans visa Israélien, valable 6 mois après le retour)    

JJooiinnddrree  uunnee  pphhoottooccooppiiee  ddeess  ppaaggeess  22  eett  33 
N°: (gravé en bas de chaque page)...................................................................................... 
Délivré le : …/…/……   A: (ville) : ...................... ……Expire le :.../../…. 

                      
 

VVEEHHII CCUULL EE                                                                                                          ((jjooiinnddrree  uunnee  pphhoottooccooppiiee  ddee  llaa  ccaarrttee  ggrr iissee))  
 

Marque :...............................................Modèle :............................................  
Immatriculation : .................................Couleur : ........................................... 
N° de série : .......................................................................................................................  

 
GG..PP..SS    

 

G.P.S: Marque :................Type : ..............................N° de série : ................................  
 

 Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte (merci de remplir entièrement cette fiche)         



      REGLEMENT PAR CARTE BANCAIRE  
 

 
Les  règlements par carte American Express ne sont pas possibles.   

 
AUTORISATION DE PRELEVEMENT 

 
 
Le paiement de votre voyage par carte bancaire peut vous permettre de bénéficier d’une assurance annulation et d’une assurance 
rapatriement pour vous et les membres de votre famille uniquement. Consultez votre banque. 
 
 
Je soussigné..............................................................................................................................................................................................  
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Règlement de l’acompte à l’inscription :  
 
Autorise l’agence Imagine l’Aventure à prélever un acompte de 30% du montant total de mon voyage, soit la somme 
de……………………….…………€, en date du   …… / …… / ……  (Date d’inscription) 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Règlement du solde: 30 jours avant le départ soit le : _ _  / _ _ / _ _ _ _ 
 
Autorise l’agence Imagine l’Aventure à prélever la somme de…………………………………€, en règlement du solde de mon 
voyage, 30 jours avant mon départ. 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   
Pour plus de sécurité, vous pouvez nous communiquer votre n° de carte bancaire par téléphone  
 
Nom de la banque : ..................................................................................................................................................................................  
 
N° carte bancaire :     _   _   _   _    /    _   _   _   _    /    _   _   _   _   /   _   _   _   _ 
 
Date d’expiration :     _ _  / _ _  Les 3 derniers numéros inscrits au dos :   _ _ _ 
 
A : ………………………..   Le : _ _ / _ _  / _ _ _ _  
                                                                                           Signature : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
Facultatif : 

Comment avez-vous connu IMAGINE ?   

 
� Par Internet 

� Salon de Valloire  

� Le bouche à oreille 

� Par la presse :    Publicité             Reportage 

     Si oui, dans lequel de ces magazines? 
o Action 4x4 
o Génération 4x4 
o TT Magazine 
o T L C Magazine 
o Univers Toy 
o Autre magazine : ..................................................................       

 
� Autres :..........................................................................................................................................................  

 
 
 
 
 

IMAGINE L’AVENTURE : Agence de voyages: licence n° IM013100097.  S.A.R.L au capital de 7 500 € - Code A.P.E 7911 Z -  R.C.S Aix en Provence-477 542 
583N° SIRET 477 542 583 00018 -  R.C.P assurances T.M.S contrat: 86  437 570 -  Garantie financière de 100 000  €: A.P.S, 15 avenue Carnot 75017 PARIS. 

 
 

 


